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Bien qu'essentiellement dédiée
aux missions, la Congrégation du
Saint-Esprit développe une
dimension enseignante après
1875. Un décret du 20 février
1874 lui reconnaît une utilité
publique pour l'enseignement.
Elle participe ainsi à l'essor de
l'enseignement congréganiste,
notamment secondaire. Mais en
1897 elle ne tient que six (cinq
collèges et un petit séminaire)
des 552 institutions congréga-
nistes (dont 134 petits sémi-
naires), tout en étant elle aussi
confrontée à l'anticongréganisme
républicain. Ses collèges ne sont
cependant pas systématiquement
visés par les républicains, sauf
circonstances particulières.

Tel est le cas à Beauvais où la
Congrégation prend en charge un
nouveau collège à partir de 1889.
Elle est alors confrontée à une
municipalité radicale voulant éri-
ger le collège municipal en
Lycée. Mais l'administration de
l'Instruction publique et des
Cultes n'est pas forcément sur
une ligne offensive (1).

I. LA FONDATION DE
L'INSTITUTION DU SAINT-
ESPRIT (1889).

1°. La volonté de Mgr
Péronne.

L'Institution du Saint-Esprit a
été voulue par Mgr Joseph
Péronne, évêque de Beauvais
depuis 1884. En effet, il contes-
tait pour des raisons religieuses
l'enseignement public. Le 11
août 1889, son vicaire général,
l'abbé Blond, affirme, lors de la
distribution des prix à l'école
libre des Frères de la Doctrine
chrétienne de Noyon, qu'il faut
défendre l'enseignement libre car
"f.,..] il s'agit de garder la Foi,
l'Evangile, les fruits de la
Rédemption", de défendre la
vraie France, de la régénérer, et
de ne pas la laisser sombrer dans
la décadence où l'entraînent
juifs, francs-maçons et protes-
tants. Ce discours attire l'atten-
tion du Ministère de la Justice et
des Cultes. Après que le préfet a
temporisé en septembre, en rai-

son des élections, l'affaire est
traitée en décembre.

Mgr Péronne couvre son
subordonné et attaque l'enseigne-
ment public, jamais neutre, visant
notamment le collège de
Beauvais et un de ses professeurs
qui a publié un livre,
L'Anticatholique, sans être sanc-
tionné par sa hiérarchie. Mgr
Péronne a donc retiré l'aumônier
du collège. L'inspecteur primaire
d'Académie et l'inspecteur
d'Académie jugent eux l'évêque
mal informé sur tous les points,
sauf sur L'Anticatholique.

L'affaire s'arrête là, mais
l'évêque entend bien s'opposer à
l'enseignement public (2). Il veut
faire surgir une concurrence
catholique au collège municipal
en régie ; d'environ 300 élèves,
assurant les cursus classique et
moderne et l'enseignement pri-
maire,^ celui-ci est subventionné
par l'Etat et surtout la municipa-
lité, les ressources propres (dons,
legs, pensions) étant insuffisantes
(3). De plus, la municipalité de
Beauvais est radicale depuis la



victoire républicaine de 1877-
1878. Le succès de la liste du
docteur Gérard, franc-maçon, a
mené Claude Roussel à la mairie
(il y restera jusqu'en 1884) - son
père tenait un établissement d'en-
seignement privé non catholique.
En 1880, la République de l'Oise
est fondée contre Le Moniteur de
l'Oise, proche de l'évêché, et une
section de la Ligue de
l'Enseignement s'ouvre.

L'anticléricalisme municipal
s'affirme : laïcisation de noms de
rue, développement de l'ensei-
gnement public, interdiction des
processions publiques (sauf une),
clergé écarté de la fête de Jeanne
Hachette. Le projet de transfor-
mation du collège en Lycée, évo-
qué depuis les années 1840,
revient avec force. Mais les
finances sont insuffisantes, le
conseil général de l'Oise refusant
de s'engager et l'État n'apportant
qu'un million de francs.

En 1888, lors des élections
municipales, la droite beauvai-
sienne échoue dans son offensive
appuyée sur un argument fiscal
(augmentation des impôts néces-
saire à la construction). Ainsi, en
1889, le vide laissé par la sup-
pression des établissements
jésuites est en passe d'être com-
blé par un Lycée, susceptible de
recruter parmi les familles aisées.
La solution est donc pour Mgr
Péronne d'ouvrir un collège privé
de qualité (4).

2°. L'engagement spiritain.

La Congrégation du Saint-
Esprit est sollicitée, car elle pos-
sède à Beauvais une institution
depuis plus de dix ans. Le 21
novembre 1871, elle s'était affi-
liée à l'archiconfrérie de Saint-
Joseph, fondée en 1859 par l'ab-
bé Armand Claverie et sise dans
la chapelle de l'institution des
Frères des Ecoles chrétiennes de
Beauvais dont il était l'aumônier.
En avril 1873, l'abbé Claverie,
neveu de Mgr Joseph Gignoux,
alors évêque de Beauvais, propo-
sait au P. Schwindenhammer,
supérieur général des spiritains,

de prendre la direction de
l'Archiconfrérie et de l'aumône-
rie. Malgré ses réticences, la
Congrégation cèdait aux ins-
tances de l'évêque.

En octobre 1875, en lien avec
l'Archiconfrérie, le P. Amet
Limbour, animateur d'un cercle
ouvrier à Beauvais, ouvrait
l'Œuvre des clercs de Saint-
Joseph, afin de répondre aux
demandes d'admission de voca-
tions faites de manière dispersées
par les différentes missions spiri-
taines. Grâce au bulletin de
l'Archiconfrérie, elle attirait de
nombreux dons permettant
l'aménagement matériel. Des
sœurs de Saint-Joseph de Cluny
s'adjoignaient à la communauté
en 1880.

Les spiritains acceptent le 2
juillet 1889 la direction du nou-
veau collège proposée par Mgr
Péronne - les Clercs sont transfé-
rés à Seyssinet (Isère) (5). Ils
assument le choix de l'évêque en
faveur des familles aisées,
comme le montrent la lettre cir-
culaire du P. Philippe Kieffer,
premier supérieur, aux curés du
diocèse, en juin 1890, et les pros-
pectus de l'établissement :

classes jusqu'au baccalauréat,
filières classique et moderne,
débouché dans les carrières
civiles et militaires, accueil de
sujets distingués, pension annuel-
le d'un interne de 1 000 F, cours
facultatifs d'escrime, de
musique, de chant ou d'anglais
(l'allemand est la première
langue vivante).

Cette orientation bourgeoise
se manifeste aussi dans la recons-
truction à grands frais de l'éta-
blissement de 1890 à 1893. En
juillet 1890, le P. Kieffer prévoit
un bâtiment pour 250 élèves,
dont 130 internes. Le personnel,
nombreux, est logé, nourri, blan-
chi, ce qui justifie l'érection de
Beauvais en communauté spiri-
taine principale en février 1892.
Fin 1894, il y a 56 personnes à
entretenir (dix-neuf Pères, six
scolastiques, cinq Frères, onze
sœurs, deux agrégés, treize
domestiques) (6). Le spirituel

n'est cependant pas oublié dans
ces prospectus :

les fortes convic-
tions ennoblissant le cœur, trem-
pant les caractères et donnant sa
vraie dimension à la vie, des
cours de religion sont dispensés.
Le patriotisme est aussi assumé :

Beauvais est ville de garnison
depuis 1877, l'état-major de la 6e
Brigade d'infanterie y a son
siège, et les grandes manœuvres
de septembre 1893 en Île-de-
France, achevées près de la ville
en présence du Président de la
République et de quatre
ministres, ont vu 200 000 per-
sonnes assister avec ardeur à la
cérémonie finale (7).

Mais cela n'est pas forcément
suffisant face à la concurrence
éducative dans l'Oise.

L'Institution rivalise avec le
collège municipal, d'autant plus
que la filière classique connaît
une nouvelle faveur des parents à
partir de 1893. L'enseignement
moderne oppose l'Institut des
Frères des Ecoles chrétiennes,
devenu institution d'enseigne-
ment secondaire moderne en
1893, et le collège. Le petit sémi-
naire Saint-Lucien, plutôt clas-
sique, perturbe ce schéma.
L'Institution Saint-Vincent de
Senlis, fondée en 1837 et tenue
par les maristes, attire les élites et
fait face à un collège municipal.
Le petit séminaire de Noyon et le
Pensionnat Saint-Joseph des
maristes, à Pont Sainte-Maxence,
ne doivent pas être oubliés. Cette
concurrence explique en partie la
difficile situation financière de
l'Institution. Afin de ne pas être
soumise au droit d'accroisse-
ment, la Congrégation utilise un
montage qui lui garantit le
contrôle de l'Institution mais
représente de lourdes charges
(fondation d'une société anony-
me où elle possède la majorité
des actions, important endette-
ment) (8). Les faibles ressources
compensent difficilement les
fortes charges annuelles (salaires
du personnel, intérêts des
emprunts). Les pensions des 130
à 140 élèves de 1893-1895 rap-



portent un peu moins de 100 000
F, et l'entretien du personnel pèse
lourd. Fin 1894, le déficit est
d'environ 50 000 F. Le conseil
général spiritain veut donc liqui-
der I'oeuvre mais doit constater
que l'opération est alors impos-
sible (9).

En face, le collège est appuyé
par la ville (qui comble le déficit
structurel, et assure sept bourses)
et l'État (14 600 F de subvention,
dix-sept bourses). Les 302 élèves
(domination de l'enseignement
moderne aux deux tiers en 1892,
pensions de 600 à 750 F pour un
interne) doivent rapporter en
1893 quelque 110 000 F. Avec
trente-neuf administrateurs, pro-
fesseurs et répétiteurs, les
charges sont moins élevées qu'à
l'Institution (10)

.

La Congrégation du Saint-
Esprit s'est donc engagée dans
une lourde opération dont elle n'a
pas nettement mesuré les consé-
quences. Et la politique rattrape
l'Institution du Saint-Esprit.

II. LES SPIRITAINS, LES
EVEQUES, LA POLITIQUE
(1889-1895)

1°. Une Institution du Saint-
Esprit antirépublicaine ?

En acceptant la direction du
nouveau collège, les spiritains
risquent de devenir partie prenan-
te des clivages locaux. Mgr
Péronne les a de plus imposés à
un clergé réticent et manifeste un
appui très ferme à l'Institution,
ainsi rangée dans un camp (11).
Un rapport préfectoral de juin
1892, après la mort de l'évêque,
résume la situation :

L'installation à Beauvais, sous
les auspices de l'ancien évêque,
d'un pensionnat congréganiste
destiné à faire tomber le Collège,
la suppression de l'aumônerie de
ce dernier établissement, la créa-
tion de journaux violemment
opposés aux républicains, telles
sont les principales mesures qui
avaientprovoquées [sic] dans les

esprits l'agitation la plus regret-
table et motivé de la part de la
municipalité (qui, je dois le
reconnaître, n'a pas été désa-
vouée par la population), une
attitude exceptionnellement hos-
tile à l'Évêché et, comme mani-
festation finale, le refus d'assis-
ter aux obsèques du Prélat décé-
dé { 12).

La coalition implicite de
l'évêque et des conservateurs
contre la municipalité radicale
explique que le Journal de l'Oise
présente favorablement la vie de
l'Institution - comme Le
Moniteur de l'Oise, bien que son
directeur soit membre du Conseil
d'Administration du collège et de
son Association amicale d'an-
ciens élèves. Les compte-rendus
critiquent l'enseignementpublic :

"l...] l'Institution du Saint-Esprit
l...] donne satisfaction aux
demandes réitérées d'un grand
nombre de familles du départe-
ment, désireuses d'assurer à
leurs enfants, avec les avantages
d'une instruction solide, le bien-
fait d'une instruction chrétienne"
Cette rhétorique bientôt enrichie
de nationalisme trouve dans
l'hostilité au projet de Lycée une
traduction concrète (13).

Le conseil municipal radical a
voté la transformation du collège
en Lycée le 29 novembre 1889. Il
prévoit en septembre 1890 une
dépense de plus de deux millions
de francs, mais l'ampleur de la
somme divise les conseillers. Le
maire est attaqué en mars 1891,
car l'enseignement populaire
reçoit moins d'argent.

L'Institution et le Lycée proje-
té fixent de plus en plus l'opposi-
tion entre radicaux et conserva-
teurs, ce que montre un incident.
En novembre 1891, lors d'une
promenade, des élèves de 6e de
l'Institution jettent du gravier du
haut d'un pont surplombant une
voie de chemin de fer, au
moment où passe un train. Le
conducteur, légèrement touché,
porte plainte. Le spiritain condui-
sant la promenade et les élèves
sont assignés en justice. La

République de l'Oise annonce :

"Les Pères du Saint-Esprit en
Police Correctionnelle". Le
Journal de l'Oise répond : "Paille
et poutre". La Croix de l'Oise
dévoile les dessous de l'affaire :

"Ce sont des congréganistes". Le
Moniteur de l'Oise temporise :

"A propos d'une gaminerie". La
présentation des faits est tout
aussi diverse : cailloux contre
gravier, plainte spontanée d'un
conducteurblessé contre manipu-
lation par les radicaux locaux
d'un machiniste égratigné.
Finalement, la responsabilité
civile du religieux est reconnue et
les parents des élèves condamnés
aux frais et aux dépens (14).

2°. Un difficile équilibre.

L'Institution n'est pourtant pas
en elle-même acteur politique, et
elle se passerait de cette guérilla.
Pour certains, elle est avant tout
un établissement scolaire : ainsi
au Moniteur de l'Oise, ou pour le
curé-doyen de la paroisse Saint-
Étienne, sur le territoire de
laquelle elle est installée, l'abbé
Philidor Dubois. Ce dernier
recherche la conciliation avec la
mairie et les républicains, refu-
sant tout acte pouvant être inter-
prété comme un engagement par-
tisan. Lors de la pétition pour la
restauration de la procession en
l'honneur de Jeanne Hachette,
supprimée par la mairie, il donne
d'abord sa signature, mais la reti-
re en apprenant sa dimension
politique. Le maire se félicite
explicitement de son attitude et la
municipalité vote une subvention
pour la campagne de restauration
de Saint-Etienne menée à partir
de 1895. L'abbé Dubois est suffi-
samment bien perçu politique-
ment pour que le Dr Gérard
appuie avec le conseiller général
Horace Moisand la proposition
du député républicain de l'Oise
Alexis Delaunay de le nommer à
l'évêché de Beauvais. Soutenue
par les bons renseignements du
préfet, la proposition retient l'at-
tention des Cultes. Mais le
ministre des cultes Louis Ricard,





tant que supérieur, il donne son
avis ; en tant que religieux, il ne
lui revient pas de décider (20). Il
n'en est pas moins hostile à l'
"éducation nationale", à suivre
son discours lors de la fête de
l'Institution en 1896

:
nécessité

de l'éducation catholique, rejet
de la neutralité républicaine, du
spiritualisme universitaire, du
projet laïque, affirmation de l'al-
liance entre le catholicisme et la
France, conception de l'éduca-
tion catholique opposée à l'ins-
truction publique. L'hostilité au
Lycée organise aussi ses
demandes à ses supérieurs. Dès
juin 1896, davantage encore en
1898, il attire leur attention sur la
nécessité d'obtenir un bon corps
professoral afin pouvoir lutter à
armes égales contre le Lycée
(21).

2°. Après l'ouverture du
Lycée

: la permanence du
conflit symbolique.

L'ouverture du Lycée ne chan-
ge cependant pas grand chose, ni
ne durcit les propos du côté du P.
Le Floch au moins. Certes, en
septembre 1899, le supérieur pro-
teste contre le comportement de
la Maison-Mère qui affecte
comme bon lui semble des spiri-
tains à des emplois déterminés.
Mais il ne peut rien face à la ges-
tion catholique de l'enseigne-
ment au XIXe siècle, où les pro-
fesseurs sont interchangeables.
Son discours pour la fête de
l'Institution en juillet de son côté
appelait à l'union des parents et
des maîtres, et promouvait une
alliance entre catholicisme et
patriotisme (22).

Mais hormis cette trace éven-
tuellement antirépublicaine,
explicable par le quatorze-centiè-
me anniversaire du baptême de
Clovis en 1896 et l'affaire
Dreyfus, le P. Le Floch ne se
lance pas dans une charge contre
la République ou le Lycée (23).
Même, il est en partie décalé avec
L'Enseignement chrétien, la
revue de l'Alliance générale des
maisons d'éducation chrétienne,

qui se livre à une défense de l'en-
seignement libre et à une attaque
des projets laïques essentielle-
ment en 1898 et 1899.

En 1899, alors qu'il vient
d'exalter l'alliance de l'Église et
de la France, le P. Le Floch
appelle les adolescents à devenir
"des serviteurs utiles à notre
patrie, en conformité avec les
conditions générales de notre
temps et les exigences du milieu
social où vous devez vivre."
Position qui se rapproche fort de
celle de Mgr Fuzet devenu arche-
vêque de Rouen, mais qui ne va
pas aussi loin : il ne va pas jus-
qu'à défendre l'amour de la
France telle qu'elle est, c'est-à-
dire démocratique (24)

.La position relativement prag-
matique du P. Le Floch a peu
d'échos cependant, du moins du
côté des militants radicaux. Alors
que s'ouvre le Lycée, est lancé en
novembre 1898 un appel pour la
fondation d'un Cercle laïque, qui
se met rapidement en place. Avec
un cercle familial destiné aux
enfants, un cercle de jeunes gens
et un de jeunes filles, et des
conférences et des cours privés,
se modelant sur les Universités
populaires, il reçoit rapidement
une centaine de souscriptions. Il
organise des fêtes et des lectures
dramatiques, assure des activités
pour les enfants, recrutant notam-
ment dans la population ouvrière
de Beauvais. Il s'affilie rapide-
ment à la Ligue de l'enseigne-
ment. Son principal animateur et
organisateur est Camille Léger,
professeur de philosophie au
Lycée de Beauvais, qui a publié
en 1897 La liberté intégrale,
esquisse d'une théorie républi-
caine des lois

- un républicain
laïque, radical, appuyé par
Ferdinand Buisson (25).

Léger sert rapidement d'épou-
vantail aux conservateurs beau-
vaisiens. Le 31 octobre 1899, la
municipalité participe à la mani-
festation du Souvenir français en
hommage aux morts de la guerre
de 1870-1871. De leur côté, les
organisations et élus radicaux,
associés à la loge franc-maçonne

de Beauvais et au Cercle laïque,
organisent une manifestation.
Hostile à la hiérarchie militaire,
anticatholique (discours de l'an-
cien prêtre Victor Charbonnel au
Cercle), elle s'achève par un cor-
tège en l'honneur des morts de la
guerre. Le Journal de l'Oise
dénonce la présence de profes-
seurs du Lycée dans le cortège,
puis bientôt leur collusion avec
les radicaux contre la majorité
municipale.

L'enquête de l'Instruction
publique établit que seul Léger
était très vraisemblablement pré-
sent, bien que l'administration lui
ait déjà conseillé la prudence
dans ses engagements, et déplore
que cela implique le Lycée dans
une affaire politique. Pour l'au-
mônier du Lycée, l'abbé
Leclercq, Léger sert d'argument
aux modérés et aux conserva-
teurs, alors que les autres profes-
seurs pratiquent une conscien-
cieuse réserve, et que les élèves
accueillent avec déférence les
allocutions dominicales et les
cours de religion.

En 1900, nouvelle escar-
mouche. L'Institution du Saint-
Esprit est attaquée lors du juge-
ment d'un ancien Frère spiritain,
condamné par contumace pour
vol à Beauvais, finalement arrêté
à Saint-Brieuc et donc rejugé. Le
P. Le Floch est cité comme
témoin et le substitut du procu-
reur exploite le témoignage d'un
Frère évoquant des affaires de
mœurs. La République de l'Oise
développe l'accusation contre
laquelle réagit Le Journal de
l'Oise. L'Institution relève
cependant le défi du Lycée, son
recrutement ne s'effondre pas. Si,
peu après l'ouverture du Lycée,
elle subit, selon le P. Le Floch,
une visite inquisitoriale de l'ins-
pecteur d'Académie, en mars
1900 une nouvelle visite est bien
plus pacifique. L'atmosphère
semble s'apaiser : le Journal de
l'Oise, rendant compte de la pre-
mière visite du nouvel évêque,
Mgr Douais, à l'Institution, met
en avant l'éducation religieuse
sans attaquer le Lycée (26).



Conclusion

Au total, il est difficile de par-
ler de conflit entre le Lycée de
Beauvais et l'Institution du Saint-
Esprit. Certes, les deux établisse-
ments sont rivaux et leur fonda-
tion répond assez largement à
une volonté conflictuelle, entre-
tenue par les républicains de
l'Oise et la municipalité radicale,
et par les conservateurs et monar-
chistes de Beauvais à la suite de
Mgr Péronne.

Deux minorités actives instru-
mentalisent l'enseignement pour
en faire un des points de leur
opposition. Cependant, ni le cler-
gé, pourtant peu favorable au
Ralliement, ni la Congrégation
du Saint-Esprit, ni l'administra-
tion de l'Instruction publique, ni
l'administration de l'Intérieur ne
tiennent à alimenter à Beauvais le
conflit entre République et catho-
licisme. Au contraire, ils cher-
chent une cohabitation, sinon
cordiale, au moins fondée sur la
paix de l'ignorance respective,
pour des raisons diverses mais
convergentes : spiritains évitant
d'attirer l'attention dans un dio-
cèse les acceptant difficilement,
représentants des administrations
centrales voulant conserver un
républicanisme conservateur évi-
tant le basculement vers le radi-
calisme ou l'antirépublicanisme,
tous préservant une attitude
modérée correspondant au public
des établissements - les radicaux
s'appuient sur la population
ouvrière des faubourgs, dont les
enfants sont fort peu scolarisés au
Lycée.

Ainsi s'explique la dimension
largement verbale, et à ce titre
partiellement artificielle, du
conflit. Beauvais n'est pas un ter-
rain favorable à une lutte achar-
née entre enseignements public et
congréganiste, même alors que
s'avancent l'expulsion des
congrégations et la Séparation.

NOTES :
(1) On s'est principalement appuyé

sur les Archives générales de la
Congrégation du Saint-Esprit (Chevilly-
Larue ; ci-après ACSSp) et les Archives
Nationales (AN). L'inventaire des
Archives départementales de l'Oise
pour les questions d'enseignement ne
laisse pas deviner la présence d'impor-
tantes pièces concernant l'Institution du
Saint-Esprit.

(2) ACSSp 2G5, 3A-IV (P. Kieffer

au P. ?, 19/04/1889) ; AN F19 2623,
"Dubois Philidor" (E. Gérard au préfet
de l'Oise, 30/09/1892) ; AN F17 14094,
"Collège de Beauvais" (vice-recteur de
l'académie de Paris au ministre de
l'Instruction Publique et des Beaux-
Arts, 11/06/1892 ; Extrait du registre
des délibérations du conseil municipal
de la ville de Beauvais, séance du
21/10/1892 ; Ville de Beauvais. Collège
communal de garçons. Traité constitutif.
15/01, 30/04/1892. 4 p. manus.)

(3) "Distribution des prix aux élèves
de l'École libre de Noyon dirigée par les
Frères des Écoles chrétiennes", L'Ami
de l'Ordre, 15/08/1889, repris dans
École libre de Noyon dirigée par les
Frères de la Doctrine chrétienne.
Distribution des prix du 11 août 1889,
Noyon, Gaston Andrieux, 1889, p. 9 ;

AN F19 5892, "Blond" (préfet de l'Oise

au ministre des Cultes, 18/11/1889 ;

minute d'une lettre du ministre des
Cultes à l'évêque de Beauvais,
05/12/1889 ; Mgr Péronne au ministre
des Cultes, 10/12/1889 ; copie d'une
lettre de l'inspecteur primaire Mauroy à
l'inspecteur d'Académie, 06/01/1890 ;

inspecteur d'Académie au préfet de
l'Oise, 10/01/1890).

Le seul ouvrage pouvant corres-
pondre aux accusations de Mgr Péronne
est celui du républicain matérialiste
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